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Lors de sa séance du 1 mars 2007, notre Assemblée a voté une autorisation de
programme, Article 204176, Sous-Fonction 74, d’un montant de 1 372 042 € au titre
du programme 2007 d’Electrification Rurale.

I – Répartition des crédits départementaux 2007

Aujourd'hui, je soumets à votre examen, la répartition d'une partie de ces
crédits sur différents programmes de travaux tels qu'ils ont été établis par le Syndicat
Départemental d'Electricité (S.D.E.), au titre de l'année en cours, à savoir :

Le programme départemental 2007 retenu par le Syndicat Départemental
d'Electricité s'élève à 1 220 396 € TTC. Il permet de procéder à des travaux de
renforcement de réseaux sur tout le département. Je vous précise que pour ce
programme dit «départemental», la dotation du Conseil Général sera de 1 029 191 €.

Le programme FACE AB 2007 pour lequel le FACE (fonds d'amortissement
des charges d'électrification) a alloué à notre Département une enveloppe de travaux
de 6 158 000 € TTC qui comprend :

• 2 605 360 € au titre des travaux de création de postes, de lotissements communaux
et travaux « coup par coup » dont l'enveloppe est affectée au fur et à mesure sur
des demandes reçues dans l'année par le S.D.E,

• 3 552 640 € au titre des projets de renforcement d’ores et déjà établis.

Pour le programme FACE AB 2007, la dotation du Conseil Général sera de
153 950 €.

Concernant le FACE C, les opérations financées sur les crédits départementaux
2007 correspondent à la programmation 2006 du Syndicat Départemental d'Electricité
de Tarn et Garonne, et ce dernier a établi le programme d'amélioration esthétique de
réseaux suivants :        



Programme FACE C 2006 :

Il s'élève à 1 338 000 € TTC et induit une participation départementale de 5%
du TTC, soit 66 900 €.

Pour les programmes environnement rural et urbain 2007, les listes des
opérations sont à ce jour en cours d'élaboration au S.D.E. Dès que les éléments nous
auront été communiqués, ces programmes feront l'objet d'un rapport que je vous
soumettrai.

En conclusion, je vous prie de bien vouloir délibérer et approuver les
programmes de travaux établis par le S.D.E., au titre :

− des programmes de travaux de renforcement de l'exercice 2007 (FACE
AB et Départemental)

− du programme « Environnement » FACE C 2006,

ainsi que les subventions départementales afférentes à chacun d'eux. 
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DECISION de la COMMISSION
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu la délibération du Conseil général du 1er avril 2004 portant délégation
d'attributions à la Commission permanente,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

− Approuve les programmes de travaux de renforcement de l'exercice 2007 (FACE
AB et départemental) et du programme « Environnement » FACE 2006 suivants,
établis par le Syndicat départemental d'électricité :

Programme départemental 2007
• montant du programme.................................... 1 220 396 € TTC

          travaux de renforcement de réseaux 
          sur tout le département
          (annexe 1)

• dotation du Conseil Général............................. 1 029 191 €

Programme FACE AB 2007 
• montant du programme..................................... 6 158 000 € TTC

          (annexe II.1) dont :

* 2 605 360 € au titre des travaux de création de
postes, de lotissements communaux et travaux
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« coup par coup » dont l'enveloppe est
affectée au fur et à mesure sur des demandes
reçues dans l'année par le S.D.E,

* 3 552 640 € au titre des projets de
renforcement d’ores et déjà établis, détaillés
en annexe II.2.

• dotation du Conseil Général ..............................  153 950 €

Programme « environnement » FACE C 2006
• montant du programme......................................1 338 000 € TTC 

          ( annexe III) 
• dotation du Conseil Général ( 5% du TTC).......     66 900 €

− Approuve la répartition des programmes de travaux susvisés ainsi que les
subventions départementales afférentes à chacun d'eux ;

− Précise que les crédits seront inscrits sur l'article 204176, sous-fonction 74 du
budget départemental.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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CP 07/08-38anI                                                  ANNEXE I

PROGRAMME DEPARTEMENTAL 2007

Commune Libellé dossier Montant estimé
SDE

ANGEVILLE Poste  n°4 MARIETS 24 000
ASQUES Poste n°5 PAULY 25 000
BEAUPUY Poste n°8 MAUREGAS 28 000
BOULOC P.MOULIN + Renfo BT 50 000
BRASSAC Poste LA BARTHETE 40 000
BRUNIQUEL Poste n°22 MARIERE 40 000
CAUMONT Poste n°6 GOUTARD 11 260
CAYLUS Poste n°50 BESSEDE 27 400
CAZES MONDENARD Poste n°8 BRUYERES 21 651
DONZAC BT P.14 par P.18 Lotis HLM 8 440
FABAS Posten°13 GAUMELS 25 000
GARGANVILLAR Poste n°17 THIBAUT 17 000
GASQUES Poste n°13 NEJAC 60 000
GENEBRIERES Poste n°25 GARENNE 9 200
LABASTIDE ST PIERRE Poste n°19 BRUYERES 7 990
LACOUR DE VISA Poste H 61 VAYSSIERES 36 000
LACOURT ST PIERRE Poste n°9 DONZIEU 78 000
LAFRANCAISE Poste n°27 BLANGIS 13 000
LAFRANCAISE Poste n°23 POUZIL 10 000
LA SALVETAT BELMONTET Poste n°4 LAS CABAILS 20 000
LA VILLE DIEU DU TEMPLE Poste H 61 LE MOULIN 27 000
LA VILLE DIEU DU TEMPLE COMMUNAUTE EMMAUS 31 000
L HONOR DE COS Poste n° 21 GABELLE 15 500
MIRABEL Poste n°17 COMBE LOUVAL 17 800
MIRABEL Poste n° 16 ROUME 18 000
MOLIERES Poste n° 33 CAMPENE 10 000
MOLIERES Poste n° 45 LABORIE 16 000
MONCLAR DE QUERCY Poste n° 9 VINCENT 40 000
MONTAGUDET Poste n° 4 St REMY 29 000
MONTAGUDET Poste n° 1 TOUGNOUNET 50 000
MONTBARLA Poste n° 15 LAGRAVE 70 000
MONTBARTIER Poste n° 6 FALBAS 35 000
MONTPEZAT DE QUERCY Poste n° 34 L'OUSTALOU 12 000
NEGREPELISSE Poste n° 77 BOSC LONG 20 000
PUYLAROQUE Poste n° 14 COUDERC 28 000
REYNIES Poste n° 6 Lotissement communal 22 000
ST CLAIR Poste n° 4 JOUANNY 15 000
ST ETIENNE DE TULMONT Poste n° 11 PESQUIES 25 000
ST NAUPHARY Poste n° 13 PEYRUQUE 15 000
ST NAUPHARY Poste n° 30 LA MANDRE 16 000
VAISSAC Poste n° 36 LES CAMELLES 15 000
VAZERAC Poste n° 1 BOURG 38 000
MERLES Poste n° 2 LES ARENES 7 500
LAGUEPIE P. 30 HAMEAU DE ROQUETTE 42 000

Total TTC 1 166 741 €
Honoraires      53 655 €
Total Programme 1 220 396 €

Le Président,
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CP 07/08-38anII-1     

ANNEXE II - 1

PROGRAMME FACE AB 2007

Répartition des crédits

Nature des travaux Montants TTC Montants TTC +
honoraires

LOTISSEMENTS 800 000 836 790

COUP PAR COUP 1 500 815 1 569 832

RENFORCEMENTS 3 396 450 3 552 640

CREATION DE POSTES 190 000 198 738

Honoraires de maîtrise d’œuvre 5,5% 270 735 -

                       TOTAL AB 07 en TTC 6 158 000 € 6 158 000 €

Le Président,

CP 07/08-38anII-2     
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ANNEXE II . 2

PROGRAMME FACE AB 2007
- RENFORCEMENTS -

Commune Libellé dossier Montant estimé
SDE

ALBIAS Poste n° 36 ECOLE (2ème T.) 71 500
ALBIAS P. 24 LOYLE 62 240
ANGEVILLE Poste n° 5 LIZOLE 26 250
AUCAMVILLE Poste n° 21 NACAZAC 34 000
BELVEZE Poste n° 14 CAZAL BLANC 108 000
BOURRET Poste n° 1 VILLAGE 50 000
BRESSOLS P. n° 50 Passage à niveau (le) 41 000
CANALS P.5 MESSAUT 65 000
CAYLUS Poste CABEQUE 34 800
CAZES MONDENARD Poste n° 82 St QUINTIN 65 000
COMBEROUGER Poste n° 8 BRUNEAUX 40 000
DIEUPENTALE Secteur Impasse de Teneria 31 000
DONZAC BT P. 19 MOUSSE 10 000
DONZAC Poste BORDET 35.000
DONZAC Poste n° 15 AU PETIT 9 190
DUNES Poste n° 10 PLUMASSAN 37 000
DUNES Poste n° 13 BOURDETTE 12 000
DUNES P. 47 ROUGERON 52 890
DURFORT LACAPELETTE Poste n° 30 DURFORT 33 000
FABAS Poste n° 1 MIQUELAS 60 000
GARGANVILLAR Secteur BOIS GRAND RD 14E 100 000
GARIES Posten° 6 GAGNOT 65 000
LABARTHE Poste n° 1 BRELS 39 500
LABASTIDE ST PIERRE Poste n°23 PENCHENAT 50 000
LAFRANCAISE Secteur LA NAUZE (Mme GAUVIN) 31 000
LAFRANCAISE Poste n ° 59 CALPRE 42 950
LAFRANCAISE Poste n° 3 ST MAURICE 50 000
LAFRANCAISE Poste n° 53 Château de Lamothe 30 000
LAFRANCAISE Poste n° 36 BENAS 45 000
LAFRANCAISE Poste n° 15 FRAU 65 000
LAPENCHE Poste n° 1 VILLAGE – P.VIGNE 92 200
LA SALVETAT BELMONTET P.7 ST CAPRAIS (dip.108à110) 24 010
LAVIT DE LOMAGNE P. n° 18 LACAZE(dipôle 399) 25 000
LES BARTHES Poste n° 8 SAUZET 25 000
L' HONOR DE COS Poste n° 27 REILLES HAUT 20 000
MAUBEC Poste n° 1 EN MAYE 85 000
MERLES Poste n° 8 CHATEAU 66 570
MIRABEL Poste n° 1 VILLAGE STADE 31 500
MONTBETON Poste n° 61 TEULIERE 30 000
MONTBETON Poste n° 23 COUTCHOU 80 000
MONTJOI Poste BIGARD (Agri Logis Coty) 70 000
MONTPEZAT DE QUERCY Poste n° 23 CAMBAS 70 000

ANNEXE II . 2 (SUITE)
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Commune Libellé dossier Montant estimé
SDE

NEGREPELISSE PSSA Poste n° 117 SAPINS 55 000
NEGREPELISSE Poste n° 64 LARTUSSE 10 000
NEGREPELISSE Poste n° 22 BARRAYOUS 38 000
NEGREPELISSE Poste n° 34 PETIT 61 000
NOHIC Poste n° 1 VILLAGE 25 000
POMPIGNAN Poste n° 9 BOURTOULE 17 000
PUYGAILLARD DE QUERCY Poste n° 16 RASTEILLOU 50 000
PUYGAILLARD DE QUERCY BT Poste n° 2 127 050
REALVILLE P.35 PECH BAS/P.53 LE PECH 65 000
REALVILLE Poste n° 18 ROUMIEU 140 000
REYNIES Poste n° 12 HLM 65 000
ROQUECOR Poste H 61 POUCH 30 000
SAVENES Poste n° 16 PEYREMIL 18 000
SERIGNAC Poste n° 9 SIBADERE 23 800
ST AMANS DE PELLAGAL Poste n° 5 BARTHES 45 000
SAINTE JULIETTE Poste n° 8 VIGNET 75 000
ST ETIENNE DE TULMONT Poste n° 23 VIGOUROUX 45 000
ST ETIENNE DE TULMONT Poste n° 8 SOULIES SUD 47 300
SAINT MICHEL Poste n° 10 LIZAC 27 000
SAINT NAUPHARY Poste n°51 Route de Montauban 27 000
SAINT NAUPHARY Poste n° 42 CIMARRE 75 000
SAINT SARDOS Poste n° 17 ENCENIL (EARL) 60 000
VAISSAC Poste n° 30 LA GARENNE 48 300
VERFEIL SUR SEYE Poste n° 2 PAULHAC 41 400
VILLEBRUMIER Poste n° 7 LA GRAVE 45 000
VILLEBRUMIER Poste n° 12 GRAND NOBLE 120 000

                                                                    TOTAL TTC                3 396 450 €
                                                                    Honoraires                       156 190 €

                                                                    TOTAL                         3 552 640 €

                                                                                                       LE PRESIDENT,
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CP 07/08-38anIII     
ANNEXE III

PROGRAMME FACE C 2006

COMMUNE DESCRIPTIF MONTANT
BOURG DE VISA BT P.15 Gendarmerie 68 500.00 €

CASTELSAGRAT BT P. 21 Ecoles 145 000.00 €

GENEBRIERES BT P. 1 175 000 .00 €

GLATENS BT P. 1 Village 70 000.00 €

LACOUR DE VISA BT Village (3° Tranche – B) 68 000.00 €

MOLIERES Lotissement Roumiguière 105 000.00 €

MONTEILS BTP 3 Gasherbes 86 000.00 €

ST ANTONIN NOBLE VAL BT C.E.G. 94 500.00 €

ST CLAIR Secteur Borde Blanche 22 000.00 €

ST PORQUIER

TOUFAILLES

VERDUN SUR GARONNE

VERLHAC TESCOU

BT Village (VC 7)

BT P.28 Ecoles et P.9 Bourg

BT Quartier Guiradis (Tranche 1

BT R.D. 92

130 000.00 €

130 000.00 €

140 000.00 €

45 000.00 €

S/TOTAL 1 279 000.00 €
Honoraires de maîtrise d'oeuvre 59 000 €
TOTAL GENERAL 1 338 000.00 €

                                                                                                            Le Président,
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